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EDITO DU MAIRE

Ce premier semestre a été pour l’équipe un moment de réflexion et de montage de dossiers très
importants pour la commune et pour l’année en cours, sur cette fin de mandat puisqu’il reste à
peine deux ans.
Les travaux d’aménagement de la traversée de l’agglomération de Léaz, les travaux d’isolation des
bâtiments communaux, le passage de l’éclairage en LED des bâtiments, avec le changement de
l’éclairage de la salle polyvalente, l’installation de l’aire de jeux à Grésin, de la voirie, la mise en
place d’une paroi berlinoise du chemin des Acacias, l’avenir du pont de Grésin … Ainsi que la
séparation des réseaux d’eaux pluviales et usées, entreprise par la Régie des Eaux Gessiennes et
Pays de Gex Agglo.

Lors des réunions ouvertes aux habitants avant les élections, vous nous aviez fait part :
- de vos inquiétudes et des nuisances notamment créées par le flux quotidien des véhicules
empruntant la RD 1206 traversant notre belle commune, passage inévitable pour rejoindre le Pays
de Gex, la Suisse et Valserhône.
- de votre souhait de voir s’arrêter le bus régional de la ligne X33 de Valserhône à Ferney/Divonne
- de voir la sécurisation des vélos et des piétons,
- de votre souhait de voir le désenclavement du Pays de Gex,
Pour les 3 premiers points, le dossier a avancé à vive allure ce premier trimestre. Je vous laisse

consulter le dossier à la page n°14. L’équipe municipale aura le plaisir de vous présenter en détail
ce projet et le schéma directeur cyclable du Pays de Gex, lors d’une réunion publique le mercredi
3 juillet 2024 à 20h à la salle polyvalente : nous vous attendons nombreux ! Nous terminerons la
soirée autour d’un verre de l’amitié.

S’agissant du désenclavement, cette décision reste départementale, régionale et nationale. Je
vous invite à solliciter les élus et les représentants de chacune des instances citées ci-dessus. Bien
sûr, nous restons à votre disposition pour toute initiative que vous souhaiteriez entreprendre.

Quant à l’école nous avons pris la décision de ne pas créer un nouveau groupe scolaire : les
effectifs fluctuent d’une année sur une autre et les 5 classes actuelles restent suffisantes pour notre
population. La réserve foncière faite près du city-stade est toujours d’actualité pour un futur
équipement collectif qui restera à définir.
Néanmoins, nous améliorons les conditions de travail à l’école afin de répondre aux besoins des
enseignants, des enfants et de l’équipe des services périscolaires. Le changement de bacs pour le
lavage des mains permet de passer de 3 robinets poussoirs à 7 ; les sanitaires vont être modifiés et
appareillés de portes hautes.
Un projet d’agrandissement de la cour de récréation et de la cantine est en réflexion.

Chères Léaziennes, chers Léaziens,
Six mois se sont écoulés depuis le dernier Grélon, le temps passe
vite ! Nous sommes entraînés dans une actualité troublée dans
laquelle le mot « guerre » est trop présent, avec des nouvelles parfois
divergentes qui nous laissent toujours dans l’interrogation : quand
cela va-t-il s’arrêter ? Trop de civils, de militaires sont tués mais pour
quoi ? Les dirigeants sont-ils réellement conscients de leurs
décisions? J’ai une pensée toute particulière pour les enfants
victimes de ces folies d’adultes. Que le mot « paix » résonne dans nos
cœurs, toutes nationalités confondues. Je reprends la phrase de
Rose DEVILLE, aindinoise, Résistante et déportée durant la Seconde
Guerre Mondiale : « Chantez, dansez, ne faites pas la guerre, restez
toujours vigilants ».



Toujours soucieuse de la vie culturelle, sociale, sportive de la commune, je vous invite à participer 
du mieux que vous pouvez aux différentes animations menées par les associations communales, à 
qui je renouvelle mes remerciements pour leur engagement, leur sérieux, leur constance dans le 
bénévolat. 
Quant à la réouverture du site de l’escalade du site « Des Roches » à Léaz, le dossier est toujours 
d’actualité. Pays de Gex Agglo, le Département et la CNR ne souhaitent pas y prendre de 
responsabilité. Le Conseil municipal a par conséquent émis un avis favorable pour que la 
commune réouvre le site de l’escalade : les démarches sont en cours.

Nouveaux habitants, je vous souhaite la bienvenue et vous invite à franchir la porte de la mairie, 
vous serez bien accueillis !
Je vous souhaite de passer de belles et heureuses vacances estivales !

Christine Blanc, votre Maire.

Etat civil – transcriptions de décès
Nos sincères condoléances aux familles de :

- BRANCHE Solange Justine
o Née le 23/01/1938 à Léaz (Ain)
o Décédée le 04/12/2022 à Grasse (Alpes Maritimes)

- CHYPRE Laurence Joséphine
o Née le 29/08/1927 à Léaz (Ain)
o Décédée le 22/03/2023 à Valserhône (Ain)

- DUCRET Elise
o Née le 07/05/1928 à Léaz (Ain)
o Décédée le 11/04/2023 à Ville la Grand (Haute Savoie)

- GUILLET Roger Louis
o Né le 20/02/1930 à Léaz (Ain)
o Décédé le 17/04/2023 à Confort (Ain)

- CHENAVARD Ginette Marie-Louise
o Née le 13/07/1930 à Léaz (Ain)
o Décédée le 18/06/2023 à Cormeilles en Parisis (Val d’Oise) 

- BACHET Angèle, Clémence
o Née le 02/07/1922 à Grésin Léaz (Ain)
o Décédée le 09/09/2023 à Pont de Vaux (Ain)

- CHARLON Georges, Jacques 
o Né le 07/10/1929 à Léaz (Ain)
o Décédé le 07/12/2023 à Valserhône (Ain)

4



INFOS PRATIQUES ET CONTACTS
SERVICES MUNICIPAUX
Mairie 04 50 48 23 01

mairie@leaz.fr
Ecole 04 50 48 19 08
Périscolaire 06 73 46 18 92
Bus 06 78 17 68 84
Bibliothèque 04 50 48 49 00

bibliothèque@leaz.fr

COLLECTE ORDURES MENAGERES
En porte à porte le jeudi matin

www.monservicedechets.com

ALLO ENCOMBRANTS 04 50 20 65 86
Régie des eaux gessiennes04 85 29 20 00

Horaires d’ouverture
Mairie

Lundi 13h00-18h00
Mercredi 08h30-12h00
Jeudi 13h00-16h30

Prenez RDV même en dehors des 
horaires d’ouverture pour vos 

différentes démarches !
RDV à prendre par mail ou téléphone

Bibliothèque
Mercredi 10h-12h

16h30-18h30
Jeudi 16h30-18h30
Samedi 10h00-12h00
(Dernier samedi du mois)

LOCATIONS DE SALLES
La commune de Léaz dispose de salles
pouvant être louées exclusivement par les
habitants des trois villages et les
associations de Léaz : la salle Maurice Raisin
la salle de Grésin, le local des associations.
Les formulaires de réservation sont
disponibles en ligne et en mairie.

Prochain Conseil municipal

Lundi 16 septembre 2024

à 20h30

Permanence
Maire & 1ère Adjointe

Le second mardi du mois
de 17h à 19h, sur RDV

Rentrée :

mardi 10 septembre 2024
en mairie !

Vous venez d’avoir 16 ANS ?
Présentez-vous en mairie avec votre carte 

d’identité ou passeport valide
et livret de famille pour

remplir le formulaire de recensement et 
obtenir votre attestation, obligatoire pour 
passer le permis de conduire et le BAC !
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Par souci d’économie, autant
d’énergie que de papier, si vous
souhaitez lire en format papier les
comptes rendus du Conseil, vous
pouvez les demander en mairie.
Ils sont également en ligne sur le
site internet.
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Transports

Les X33 s’arrêtent TOUS à Longeray
dans les deux sens et uniquement les
omnibus à Grésin.

Le TAD nouvelle génération est arrivé à Léaz 
!
Vous êtes utilisateurs, nous vous invitons à 
faire remonter vos observations ou 
suggestions concernant ce nouveau service à 
l’adresse mail mairie@leaz.fr
Nous ferons remonter vos observations à 
mobilités Pays de Gex 
N’hésitez pas à nous contacter dès que vous 
en avez besoin.



Cet été, tranquillité, sécurité, sérénité

Opération Tranquillité vacances
Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez vous inscrire à
l'opération tranquillité vacances. Des patrouilles sont organisées pour passer aux abords de
votre domicile. Vous serez prévenu en cas d'anomalies (dégradations, cambriolage ...).
Inscription en ligne : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241

Bruits de voisinage

Tout d’abord, vos voisins ne savent peut-être 
pas qu’il existe des horaires pour effectuer leurs 
travaux : n’hésitez pas à aller les voir et 
informez-les aimablement. Discussion et 
communication résolvent bien souvent les 
petits différents !

Si le bruit, de par son intensité, sa répétition et 
sa durée, constitue un tapage, vous pouvez 
contacter la Gendarmerie au 17 : elle doit 
pouvoir venir constater les faits an de faire 
cesser la gêne et éventuellement verbaliser.

Rappel des horaires
autorisés pour les travaux

PARTICULIERS
Jours ouvrables : 8h-12h et 14h-19h30

Samedi : 9h-12h et 15h-19h
Dimanche et jours fériés : 10h à 12h

CHANTIERS DE TRAVAUX PUBLICS OU 
PRIVES

(Démolition / Construction)
Jours ouvrables : 7h30-12h et 13h-19h

Samedi : 8h-12h et 15h-17h

DÉCHETS VERTS
Les déchets verts de jardin doivent être portés en déchetterie SANS AUCUN SAC (point vert à
Léaz ou déchetterie à Peron). Le point vert de Léaz est strictement réservé aux particuliers de la
commune (pas aux entreprises, ni aux entreprises travaillant pour des particuliers).
Il est formellement interdit de brûler les déchets verts, et ce toute l’année.

ELAGAGE
Les haies et les arbres 
en bordures de voies 
doivent être entretenus 
et élagués par les 
propriétaires.
Situés à moins de 2m 
de la limite, ils ne 
doivent pas dépasser 
2m de hauteur.

ANIMAUX DOMESTIQUES 
Nous vous rappelons que les 
animaux domestiques sont 

sous votre entière 
responsabilité. Les chiens 

doivent être tenus en laisse et 
sous la surveillance de leur 

propriétaire.
Les aboiements ne doivent pas 

déranger le voisinage.
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Un peu de civisme et de respect pour notre 
bien-être et celui de notre environnement. 

Le city stade et l’aire de jeux ne SONT 
PAS des parcs à déjections canines !!

De même les animaux de la ferme ne se 
nourrissent pas de crottes
mais d’herbe non souillée. 

Alors RAMASSEZ !!!

Le garde-chasse de la
société de Leaz rappelle
que les chiens doivent être
tenus en laisse en cette
période de reproduction,
comme toute l’année
d’ailleurs. Toute infraction
sera sanctionnée : des
contrevenants ont déjà été
verbalisés.



Zoom sur nos services locaux
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La belle Orange vous propose ses fruits andalous. La Belle Orange soutient des petits producteurs
andalous engagés, aux pratiques écologiques avancées. Leurs employés sont déclarés et travaillent dans de
bonnes conditions. Elle fait très attention au choix de fruits mûrs, savoureux et d'une grande qualité (mangues,
agrumes, grenades, avocats, etc)
Commande sur labelleorange.es / Livraison mercredi matin,10h30 à 11h, Léaz, place de l’Etang.
Planning pour la saison prochaine :
2024
S37: Mercredi 11 septembre
S41: Mercredi 09 octobre
S45: Mercredi 06 novembre
S49: Mercredi 04 décembre

Nouveau foodtruck : découvrez la  Winstub
Bonjour à tous les gourmands et curieux du coin !
Nous sommes ravis de vous annoncer l’ouverture de notre food truck "La 
WINSTUB", où la cuisine de rue prend tout son sens. Préparez vos papilles à une 
expérience culinaire de tradition française nuancée d’une note alsacienne, avec des 
plats faits maison, concoctés avec amour et des ingrédients locaux.
**Lundi midi – de 12h à 14h30 : Parking Fort L'Ecluse à Longeray.
**Jeudis soir - de 18h.00 à 21h30 :
Premier jeudi du mois : Grésin place Saint François
Deuxième jeudi du mois : Léaz place de l’Etang,
Troisième jeudi du mois : Longeray place St Blaise

2025
S03: Mercredi 15 janvier
S07: Mercredi 12 février
S11: Mercredi 12 mars

S15: Mercredi 09 avril
S18: Mercredi 30 avril
S22: Mercredi 28 mai
S26: Mercredi 25 juin

Jeudi 11 juillet LEAZ
Jeudi 18 juillet LONGERAY

Jeudi 25 juillet GRESIN

Pour le reste de mes emplacements, vous trouverez les détails sur mon site internet : winstub-truck.fr, ou 
bien en venant me voir . Je vais proposer pour cet été, une poitrine de porc à l'alsacienne, une poêlée 
typique de nos hautes vallées alsaciennes ainsi que des fish and chips.
Vous pourrez aussi déguster un Bretzel où une bonne tarte maison. Les plats vont varier en fonction de la 
saison et des produits. Toutes les préparations sont réalisées dans le camion.
À très bientôt sur les routes, et surtout, bon appétit !
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ACTUALITES COMMUNALES
Commémoration des Combats du Fort
Par une belle journée de juin, nous nous sommes rassemblés pour commémorer les Combats du
Fort en présence des enfants de l’école, des Anciens Combattants et Résistants de l’Ain et du
Haut Jura, de Patrice DUNAND Président de Pays de Gex Agglo, de Muriel BENIER, Anne-Laure
OLLIET, Michel BRULHART, Guy LARMANJAT Conseillers départementaux, de 2 anciens Maires
de Léaz Messieurs TRICOT et GILLARD, de l’Association Passion et patrimoine gessien, d’anciens
sapeurs-pompiers et des habitants. Merci à tous de votre présence et des beaux échanges.
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Quel bonheur !
L’eau coule dans le nouveau bassin ! 

Et bientôt une noue récupèrera
le trop plein.

Rampe d’accès à 
l’entrée arrière de la 

salle polyvalente 
pour de faciliter le 

passage des fauteuils 
de personnes à 

mobilité réduite et des 
chariots pour la cantine. 
Travaux effectués par le 

service technique

Changement des trappes de
désenfumage

à la mairie et à l’école 

Changement de la porte 
d’entrée et de 3 portes de 

secours à l’école 
maternelle

Incivilités. Quelle désolation !
Sans commentaire !

Nettoyage de la station d’épuration de 
Léaz par la Régie des eaux Gessiennes

Témoignage
Par ce mail je vous fais part de mon
retour sur les travaux effectués au
local Sensations Bien-être. Lors de
mon retour en janvier, j'ai pu
constater immédiatement les effets
positifs des travaux effectués dans
mon cabinet.
En effet, suite à la rénovation
complète du toit, du changement de
fenêtres , du chauffage, de l’ isolation
extérieure des murs et celle du sol, j'ai
pu constater que la chaleur était bien
conservée à l'intérieur du local.
Je n'ai plus de problème d' humidité
et de déperdition de la chaleur, ce qui
avait un coût financier certain chaque
mois. L' atmosphère y est très
agréable et appréciée de mes
client(e)s et de moi-même.
Je souhaite remercier grandement la
mairie et le conseil régional pour leurs
investissements afin que je puisse
exercer agréablement mon activité.

Emmanuelle ALVES-BAUER



TRAVAUX
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La vue retrouvée après l’abattage des 2 sapins malades au Monument aux Morts

Le chemin du Pont de Grésin
Le chemin du pont a subi de nouveaux éboulements 
depuis le 13 décembre 2023 : la circulation y est 
désormais interdite aux véhicules et piétons.
Pays de Gex Agglo a lancé une étude complémentaire 
pour délimiter les zones en mouvements et ce jusqu’au 
Rhône, déterminer les causes probables des désordres 
et proposer les solutions techniques chiffrées pour 
sécuriser et envisager une remise en état du site.

Le pont de Grésin a besoin
d’être entretenu. Les
communes d’Eloise et de
Léaz souhaitent conserver ce
patrimoine qui relie les deux
départements à pied, à vélo,
à cheval ou en tracteur. Pour
les Léaziens propriétaires de
bois à Eloise, le pont est le
seul passage.
Le dossier a été présenté
dans le programme des
ponts CEREMA par la
commune d’Eloise et est en
attente de la décision de
recevabilité du dossier.

Remise en forme 
du chemin qui 
relie Léaz à 
Grésin, dit 
chemin du 
Frêne, avec 
réaménagement 
du fossé pour 
les eaux 
pluviales.



 Vous pouvez retrouver les documents détaillés des travaux sur la première page du site de la 
commune dans la rubrique « Actualités ».

 La progression des travaux sera mise à jour sur le site internet de la commune au fur et à mesure et 
dans la mesure du possible par le biais du « flash info ».

 Un arrêté de circulation sera pris pour chaque chantier. Nous comptons sur votre patience pour le 
bien-être de tous.

 Le ramassage des déchets sera organisé, vous serez informé.
 L’arrêt du bus scolaire à Léaz sera modifié, vous serez informé.

Léaz - La phase 1 en 
images - le chantier a 

démarré début juin 2024

Chemin en allant à station d’épuration

installation de chantier sous la salle

Travaux de mise en séparatif
eaux usées / eaux pluviales
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Visite de l’usine Saint Gobain

13

Partenariat avec le CPIE
Le Centre Permanent d’Intervention pour l’Environnement accompagne la commune dans
un partenariat tripartite (commune – CPIE – Centrale du Bugey) pour prendre soin de la
ressource en eau. Cette ressource est menacée de multiples côtés : précipitations
perturbées, chaleur intense, fonte des glaciers… Or c’est une ressource fondamentale.
Après une première année d’accompagnement, nous repartons pour 3 ans :
- Interventions à l’école
- Intervention lors de la kermesse de l’école ce samedi 29 juin 2024
- Accompagnement de la commune dans la réduction des consommations d’eau
- Accompagnement des élus à travers la fresque de l’eau
- Accompagnement des habitants : fresque de l’eau à venir ! Vous serez informés.
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Dossier : l’aménagement de la RD 1206
La route départementale 1206, dite route de Genève, qui traverse
la commune de Léaz, est connue pour être très accidentogène : la
circulation augmente d’année en année sur cet axe stratégique
qui relie Valserhône au Pays de Gex et à la Suisse et les
comportements de conduite à risque se multiplient.
Malgré une limitation de vitesse à 50 km/h dans l’agglomération
et un radar mobile positionné ponctuellement en entrée
d’agglomération côté Valserhône, peu de véhicules respectent la
règlementation. Le Conseil municipal souhaite marquer
l’agglomération sur la RD1206 car actuellement les
automobilistes n’ont pas l’impression de traverser un village,
d’autant que toutes les habitations se trouvent en contre-bas de la
route.
Le manque de clarté de ce passage en agglomération induit en
outre un bruit important accentué par les accélérations et
décélérations intempestives. La pollution sonore est reconnue
comme source de nuisances et de stress pour l’Homme : la
commune en tant que pouvoir public entend lutter contre ce fléau
pour préserver la santé de ses habitants.
Par ailleurs, Léaz ne dispose pas d’arrêt pour la ligne X33 : la RD
1206 n’est pas aménagée pour accueillir des bus et leurs
passagers en toute sécurité. Il est également important que le bus
puisse s’arrêter dans les 2 sens pour contribuer à diminuer le
nombre de véhicules en circulation. La commune est consciente
qu’il est en parallèle absolument nécessaire de conserver une
fluidité au trafic routier : il s’agit donc de préserver une continuité
sereine de la circulation grâce à des arrêts en encoche qui
laisseront le flux s’écouler.
Enfin, la commune est empruntée par une population importante
de randonneurs, de cyclistes et des piétons y circulent. Le site du
fort l’Ecluse ainsi que le chemin de Compostelle génèrent les
passages de nombreux promeneurs. Aujourd’hui, cette
population est ignorée, invisible sur cette route large où le
véhicule à moteur est roi.
Sur la base de ce constat, la commune de Léaz se donne 4 objectifs :
- Mettre en sécurité les piétons/randonneurs/ et les utilisateurs 
de transports en commun
- Réguler la vitesse pour qu’elle soit réduite et constante
- Favoriser les modes de déplacements doux et sécuriser les cycles
- Favoriser le covoiturage.
Les travaux prévus sont donc les suivants :
• Réaménagement des entrées de l’agglomération avec un recalibrage de la voirie
• Réalisation de 2 quais voyageurs en encoche conformes au référentiel régional d’accessibilité PMR 
des points d’arrêts routiers
• Création d’une voie verte piétons et cycles sécurisées d’un côté
• Création de places de parking pour du co-voiturage / Héléman
• Création de places de stationnement pour les promeneurs.
L’enveloppe budgétaire prévisionnelle de ces travaux s’élève à 820 000 € TTC, subventionnable de 
60 % à 80% selon les postes.

Réunion publique de présentation du projet
Mercredi 3 juillet 2024 à 20h à la salle Maurice Raisin



Urbanisme : demandes accordées
Permis de construire

Vos démarches
Les travaux relatifs à votre habitation sont généralement soumis à autorisation : 

n’oubliez pas de vérifier qu’ils sont compatibles avec le PLUiH
Mairie de Léaz - Urbanisme - PLUIH (leaz.fr)
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 M. FOIS Stéphane – 52 route de Genève – Longeray – réhabilitation construction, isolation, 
agrandissement garage, aménagement des combles – 22/02/2024

 M. CHAMOUN Jean-Pascal – La Dronnaz – route du Fort – Longeray – construction maison 
individuelle avec garage accolé – 27/12/2023

 SCCV Le Balcon des Mésanges – permis de construire modificatif – le Balcon des Mésanges 
– modifications mur de tenue terres, disposition parking entrée, suppression 
transformateur, ajout conteneurs ordures ménagères enterrés – 13/03/2024

Déclarations préalables

 Consorts DALMAZ ARBEZ MERMILLON – Longeray – division en vue de construire –
15/01/2024

 M. BRETEAU Patrick – 15 route de la Platière – carport – 22/01/2024
 Mme VOLCKAERT Marjorie – 27 chemin Aux Roux – chien assis façade est – 22/01/2024
 M. BOUZAS Maximino – 5 chemin du Lavoux – Longeray - réfection toiture – 22/01/2024
 Mme MEUNIER Marilou – 14 place Saint François – Grésin – changement 2 velux –

22/01/2024
 Mme LE HEN Marion – 17 route de la Platière – modification façade en remplaçant la 

fenêtre par une porte de service – 16/02/2024
 M. RINGLER-VEILLON David – 5 chemin de la Fontaine – Longeray – création modifications 

couvertures et isolation – 16/02/2024
 M. GARCIA José – 17 les Jardins de Grésin – Grésin – muret soutènement – 25/03/2024
 M. PRODOM Gérard – 3 place Saint Blaise – Longeray – volets roulants – 25/03/2024
 M. GRARD Olivier – 43 route de Genève – Longeray – 18 panneaux photovoltaïques –

26/03/2024
 M. BARBIER Anthony – 6 chemin de la Combe – Longeray – pergola autoportante 

extérieure avec toit amovible – 07/05/2024
 M. CHATAIGNON Pierre-Luc – 6 les Jardins de Grésin – Grésin – 10 panneaux 

photovoltaïques – 12/04/2024
 M. CONSENTINO Rosario – 20 chemin des Vignes – Longeray – 6 panneaux 

photovoltaïques – 17/04/2024
 M. RAISIN Didier – 35 bis route de Genève – Longeray – abri jardin bois – 16/04/2024
 M. BOUVERON-SEUX Dominique – 3 lotissement les Jardins de Grésin – Grésin – transfert 

déclaration préalable – 16/05/2024
 M. ZEHFUS John – 10 le Grand Pré – 7 panneaux photovoltaïques en surimposition –

26/04/2024
 Mme DURIAT Marie – 35 bis route de Genève – Longeray - générateur photovoltaïque sur 

toiture en surimposition – 07/05/2024
 Mme BUTTIN Angélique et M. CAUCHEPIN Marc – 1 place Saint Blaise – Longeray –

29/05/2024
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Le repas des aînés
La semaine précédente nous aurions pu nous croire au mois de novembre mais c’est bien par une
jolie journée de printemps que nos aînés se sont réunis pour partager leur traditionnelle rencontre
orchestrée pour la première fois par la nouvelle commission sociale, sur le thème d’une fête
antillaise.
Une bonne dizaine de bénévoles (maire, adjoints, membres d’associations et de la commission
sociale) ont chouchouté une assemblée pimpante en lui servant un punch planteur suivi, de l’avis
général, d’un délicieux repas exotique, préparé par Jordan traiteur. Le service fut entrecoupé de
nombreuses danses joyeuses et enlevées au son de l’accordéon : ils sont en pleine forme nos aînés !

COMMISSION SOCIALE
Les 90 ans de Mme Carlizza Les 90 ans de Mme Blanc



Le Sou des écoles

ENFANCE / JEUNESSE
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Le comité des fêtes de Léaz
Samedi 10 février, le comité des fêtes a
proposé une soirée costumée avec un
délicieux repas lasagnes : bonne ambiance
et beaux déguisements !!! Bravo à vous tous
qui avez bien joué le jeu !!
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NOS SUPERS ASSOCIATIONS

Association 4 pattes Valserhônoises
La commune a prêté un local à l’association pour stocker la nourriture 
pour les animaux recueillis, en attendant son installation sur Valserhône. 
Bienvenue et longue vie à cette nouvelle association !

Le comité des fêtes propose également régulièrement des 
buvettes éphémères aux beaux jours pour créer un 
moment convivial autour d’une partie de cartes ou de 
pétanque. Une petite restauration permet de prolonger la 
soirée : le menu change, n’hésitez pas à venir et à revenir !

La buvette à thème paëlla du 7 juin a rencontré un grand 
succès ! Le comité la reprogrammera en septembre.
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CULTURE / ANIMATIONS
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La Roue(Qui) Tourne :
10 juillet à 19h30 à la salle de Grésin

De ville en village, deux conteuses-musiciennes, en vélo-tandem, 
pour un spectacle évolutif. Des contes à voix nue, en musique, à 
une ou deux voix, chez l’habitant, dans un lieu public ou sur la 
place d’un village…

A chaque halte, des récits que le public confie à l’issue de ce récital 
de conte, des histoires de transmission, histoires de famille qui 
nous façonnent, nous forment ou nous déforment, que l’on 
assume, revendique ou dont on se déleste un jour au bord d’un 
chemin… Et le tandem de reprendre sa route…

En chemin, c’est une aventure qui s’écrit, un fil qui se tisse à travers 
vos témoignages, des histoires qui modèlent le récit initial, 
poétisent le voyage, réimaginent les bagages… Et au bout de la 
route : un nouveau spectacle composé de vos éclats de vie.

COMME SPECTATEURS OU COMME ACTEURS,
VENEZ PARTICIPER !!!



L’office du tourisme Pays de Gex 
Agglo présent le 04/06/2024 à Léaz.
Au plus près des habitants qui sont 

venus s’informer sur l’activité 
touristique.
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Le point communal Déchets verts n’est
PAS UNE DECHETTERIE !!!

En tant que particuliers habitant Léaz, vous avez la grande CHANCE 
de pouvoir bénéficier d’un point déchets verts à proximité 
immédiate. Les planches ne sont pas des déchets verts !!!

Les entreprises intervenant chez vous n’ont PAS ACCES à ce point !!! 

ENVIRONNEMENT
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PROTEGEONS NOS 
PAYSAGES

La nuisance la plus visible est
celle qui porte atteinte au
paysage. Il n’est jamais
agréable de découvrir un
dépôt de déchets au détour
d’un chemin lors d’une
promenade.

PROTEGEONS NOS ECOSYSTEMES
Un dépôt de déchets peut perturber le fonctionnement des écosystèmes en particulier des zones 
humides. Il peut entraver la circulation de l’eau et/ou la polluer. Selon leur nature, les déchets 
engendrent des pollutions invisibles qui peuvent se diffuser des années après leur enlèvement. La 
faune est également impactée par l’ingestion de substances dangereuses, la destruction de son 
milieu de vie, et subir des blessures parfois mortelles (une bouteille vide abandonnée dans la 
nature peut piéger et tuer de nombreux insectes et petits mammifères).

Déchetterie de Peron (fermée les jours fériés) 
Horaires d'été (Mars à octobre) :

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h45 à 18h00
Le samedi de 8h30 à 18h00 - Le dimanche de 9h00 à 12h00

Tel. : 04 50 59 14 64

Durée de vie des déchets dans la nature
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Les belles plantes des chemins
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Calendrier des manifestations
Fin 2024

Sou des Ecoles
Salle des fêtes de Léaz

Comité des fêtes de Léaz

Local des Associations

Samedi 14 septembre Loto
Société de chasse de Léaz 

Salle des fêtes de Léaz
La Léazienne et Sou des écoles

Local des Associations
Tout le mois d'octobre Octobre Rose Commission sociale

Commission sociale
Salle des fêtes de Léaz

Comité des fêtes de Léaz
Local des Associations ou salle 

fêtes Léaz
Sou des Ecoles &

Club d'Athlétisme du Bassin 
Bellegardien

Commission sociale
Salle des fêtes de Léaz

Lundi 11 Novembre Commémoration armistice Mairie

Léaz Swing
Salle des fêtes de Léaz

RAM
Salle des fêtes de Léaz

Samedi 14 décembre Noël & vin chaud Commission sociale

Samedi 26 octobre Halloween au Fort
Association Protection et Mise 

en Valeur du Fort l'Ecluse

Vendredi 6 et samedi 7 
décembre

Téléthon au Fort
Association Protection et Mise 

en Valeur du Fort l'Ecluse

Dimanche 24 novembre Thé dansant

Courant novembre Vente chocolats de Noël Sou des Ecoles

Jeudi 21 novembre Conférence Petite enfance

Samedi 5 octobre Goûter des Aînés

Dimanche 20 octobre Le Défi du Fort

Jeudi 31 octobre Halloween dans le village

Marche Octobre RoseDimanche 13 octobre

Dimanche 22 
septembre

La Léazienne

Samedi 29 juin Kermesse + Léazienne enfants

Vendredis 5 juillet + 30 
août +13 septembre + 
27 septembre (selon 

météo)

Buvettes éphémères

Vendredi 28 juin Spectacle enfants

Sou des Ecoles & La Léazienne

Dimanche 8 septembre Matinée des associations Mairie


